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ARTICLE 6

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Le service de l’aide sociale à l’enfance sollicite l’attribution de la complémentaire santé solidaire 
pour les mineurs relevant des 2° à 5° de l’article 375-3 du code civil, auprès de la caisse primaire 
d’assurance maladie ou de l’organisme compétent, dès lors que le juge des enfants prononce une 
mesure de placement ou d’assistance éducative selon ces mêmes dispositions. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés du groupe la France insoumise souhaitent garantir aux mineurs 
confiés à la protection de l’enfance ou faisant l’objet d’une mesure d’assistance éducative, un accès 
immédiat et effectif à la complémentaire santé solidaire, afin de garantir des droit à la protection et 
aux soins nécessaires, conformément aux articles 3 et 24 de la Convention internationale des droits 
de l’enfant, qui garantissent à tout enfant le droit à la protection, aux soins et au meilleur état de 
santé possible.

Actuellement, seuls les mineurs de 16 ans et plus, dont les liens familiaux sont rompus, bénéficient 
à titre personnel de la protection complémentaire sur décision du directeur de l’organisme prenant 
en charge leurs frais de santé. Cette mesure permettrait que tous les mineurs confiés à l’ASE 
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bénéficient automatiquement et personnellement de la complémentaire santé solidaire, sans 
conditions supplémentaires, et dès le prononcé d’une mesure de placement ou d’assistance 
éducative.

La nécessité de cette disposition est renforcée par la situation sanitaire actuelle des enfants placés : 
moins de 28 % d’entre eux bénéficient réellement d’un bilan somatique et psychique à leur 
admission, malgré l’obligation légale prévue par la loi du 14 mars 2016. Les troubles psychiques 
touchent 49 % des enfants confiés à l’aide sociale à l’enfance, soit quatre fois plus que dans la 
population générale, tandis que la mauvaise prise en charge de la santé mentale des enfants entraîne 
une perte économique estimée à 38 milliards de dollars par an, soit environ 1,4 % du PIB.

Garantir la complémentaire santé solidaire dès l’entrée dans le dispositif permet donc d’assurer un 
accès effectif aux soins somatiques et psychologiques, de réduire les inégalités de santé et de 
soutenir le développement et le bien-être des enfants pris en charge par l’État, conformément à 
l’intérêt supérieur de l’enfant.


